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 n° 272 181 du 29 avril 2022 

dans l’affaire X / X 

 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : X 

  contre : 

 

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 20 avril 2022 par X, qui déclare être de nationalité haïtienne, contre la 

décision du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, prise le 15 avril 2022. 

 

Vu les articles 39/77/1 et 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 »). 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 22 avril 2022 convoquant les parties à l’audience du 26 avril 2022. 

 

Entendu, en son rapport, F.-X. GROULARD, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me F. LONDA SENGI, avocat, et M.-T. 

KANZI YEZE, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. L’acte attaqué 

 

Le recours est dirigé contre une décision d’irrecevabilité (demande ultérieure) prise par le Commissaire 

adjoint aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé « le Commissaire adjoint »), qui est motivée 

comme suit : 

 

« A. Faits invoqués  

 

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité haïtienne et de religion protestante. Vous 

êtes né à Port-au-Prince, en Haïti, le 11 novembre 1998 et avez vécu la majeure partie de votre vie 

dans ce pays avec vos parents et votre fratrie. Intercepté à votre arrivée à l’aéroport de Zaventem muni 

d’un passeport présentant un faux visa français, vous êtes maintenu dans le centre fermé Caricole à 

Steenokkerzeel. Le 8 février 2022, vous introduisez une première demande de protection 

internationale. À l’appui de votre demande, vous relatez les faits suivants.  

 

 

 

Le 24 mars 2021, alors que vous circulez en voiture sur une route fréquentée vers 14 heures pour vous 

rendre de l’université où vous étudiez la diplomatie vers votre domicile situé alors à Carrefour, vous 

vous apercevez que vous êtes pris en filature par un autre véhicule dont vous ne parvenez pas à 
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apercevoir le ou les occupant(s). Vous tentez de semer ce véhicule, mais sans succès. A un moment 

donné, vous entendez que des coups de feu sont tirés. Ils émanent très vraisemblablement de ce 

véhicule et vous sont destinés. Vous entrez alors avec votre voiture au sein de la caserne de la marine 

haïtienne, dont l’entrée est libre, et expliquez ce qui vient de se passer. On vous invite à vous asseoir et 

on vous propose à boire, tandis que vos parents sont appelés. Sur ces entrefaites, un appel vous 

parvient sur votre téléphone portable qui était resté dans votre voiture : il s’agit d’une personne en lien 

avec le véhicule qui vous a poursuivi. Celle-ci vous annonce qu’on ne va pas vous laisser en paix. Les 

agents de la marine haïtienne vous invitent à prendre contact avec la police pour déposer officiellement 

plainte, ce que vous faites immédiatement auprès d’un commissariat de police. Le lendemain, vous 

vous rendez au tribunal, toujours à propos de l’incident qui précède, et ses agents se rendent sur place 

en votre compagnie pour constater les faits. Au cours des semaines suivantes, votre père recontacte à 

deux ou trois reprises les autorités haïtiennes mais, estimant que l’affaire stagne après qu’on lui ait 

répondu que l’enquête se poursuit mais n’a pas encore abouti, vous n’avez plus interrogé les autorités 

par la suite. Dans cette affaire, vous suspectez le gang dit « gran ravin », très actif dans le secteur où on 

a tenté de s’en prendre à vous. Du reste, vous expliquez que ce sont également des membres de ce 

gang qui ont tenté d’extorquer de l’argent à votre père lorsqu’il exploitait une usine dans le quartier de 

Fontamara. Il avait refusé d’obtempérer mais avait finalement décidé de fermer son usine après de 

violents heurts entre gangs et police à cet endroit et parce qu’ils craignaient que ses employés soient 

importunés. Aussi, vous êtes persuadé que si ce gang a voulu s’en prendre à vous quand vous circuliez 

en voiture, c’est avec l’objectif de vous enlever en vue d’obtenir une rançon de la part de votre famille. Il 

faut dire que votre père possède également, avec un autre membre de votre famille, une société de 

transport comprenant plusieurs autocars et que votre mère est quant à elle commerçante.  

 

Par ailleurs, vous expliquez avoir quant à vous été à plusieurs reprises victime de l’insécurité ambiante 

en Haïti. Ainsi, en janvier 2010, peu après l’important tremblement de terre survenu à cette époque, on 

vous a volé votre téléphone portable. Plus tard, à l’âge de 22 ans, on vous a fait descendre de votre 

véhicule et on vous a dépouillé de l’argent qui se trouvait dans votre portefeuille. Vous expliquez 

également que vous avez été fouillé alors que vous vous trouviez dans un autobus à l’instar de tous les 

autres passagers.  

 

C’est dans ce contexte qu’après l’incident du 24 mars 2021, vous, vos parents et votre frère résidant 

avec vous décidez de déménager dans un autre quartier de Carrefour pour tenter de fuir les problèmes, 

votre père continuant toutefois d’exploiter son entreprise de transports au même endroit. Vous vivez 

cloîtré à votre nouveau domicile pendant plusieurs mois et en novembre ou décembre 2021, votre père 

décide de vous envoyer en République dominicaine muni d’un visa. Vous y restez un mois durant et 

séjournez dans un hôtel avec le projet de poursuivre votre route. Cependant, pour des raisons que vous 

ignorez, ce projet n’aboutit pas et vous regagnez Haïti à la demande de votre père. Aussi, vous 

retournez chez vos parents et c’est le 2 février 2022 que vous quittez finalement Haïti.  

 

Le 7 mars 2022, le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides (CGRA) vous notifie une 

décision de refus du statut de réfugié et refus du statut de protection subsidiaire au motif que les faits 

que vous invoquez ne sont pas crédibles. Suite à votre recours auprès du Conseil du contentieux des 

étrangers (CCE), celui-ci confirme la décision du CGRA dans son dans son arrêt n°270397 du 24 mars 

2022.  

 

Le 1er avril 2022, sans avoir quitté la Belgique, et toujours depuis le centre fermé Caricole, vous 

introduisez une deuxième demande de protection internationale. Dans le cadre de cette demande, 

vous invoquez que votre père a reçu de nouvelles menaces et que celui-ci a été blessé par balle. Vous 

réitérez de ce fait votre crainte d’être assassiné ou kidnappé en cas de retour en Haïti.  

 

A l’appui de votre nouvelle demande, vous déposez les documents suivants : la copie d’un certificat 

médical constatant une blessure à la jambe gauche par un « projectile » le 24 mars 2022 ; la copie 

d’une plainte déposée à la police de Carrefour par [J. J. C.] pour menace de mort et tentative 

d’assassinat, datée du 28 mars 2022 ; la copie d’un document du tribunal de la paix de Carrefour 

reprenant les déclarations de [J. J. C.] au sujet de tirs qui l’ont blessé devant chez lui le 24 mars 2022 ; 

4 articles issus du site YouTube au sujet du contexte de violence actuel en Haïti et en particulier à Port-

au-Prince, dont 2 sont non-datés et 2 sont datés respectivement du 3 février 2022 et du 9 janvier 2020 ;  

la copie d’extraits d’une plainte et d’un certificat médical concernant [N. C.] au sujet d’un événement 

produit en septembre 2015 à Port-au-Prince. La copie d’un extrait non daté d’un communiqué de presse 

en créole haïtien, au sujet d’une marche contre les enlèvements et l’insécurité.  
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B. Motivation  

 

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout 

d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux 

spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans 

votre chef.  

 

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut 

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure actuelle 

et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.  

 

Compte tenu de ce qui précède, le Commissariat général estime que votre demande de protection 

internationale peut être traitée et examinée en application de l'article 57/6/1, § 1er de la Loi sur les 

étrangers.  

 

Cela étant, après examen de toutes les pièces de votre dossier administratif, force est de constater que 

votre demande de protection internationale ne peut être déclarée recevable.  

 

Conformément à l’article 57/6/2, §1er, alinéa 1er de la Loi sur les étrangers, le Commissaire général aux 

réfugiés et aux apatrides examine en priorité si de nouveaux éléments ou faits apparaissent, ou sont 

présentés par le demandeur, qui augmentent de manière significative la probabilité qu’il puisse 

prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au 

sens de l’article 48/4. En l’absence de ces éléments, le Commissaire général aux réfugiés et aux 

apatrides déclare la demande irrecevable.  

 

À cet égard, il convient tout d’abord d’insister sur le fait que le CGRA a clôturé votre première demande 

de protection internationale par une décision de refus de reconnaissance du statut de réfugié et de refus 

d’octroi du statut de protection subsidiaire, dans la mesure où les faits invoqués n’ont aucun lien avec 

les critères régissant l’octroi du statut de réfugié (repris dans la Convention de Genève), et vu qu’aucun 

crédit ne pouvait être accordé aux menaces que vous alléguiez, décision confirmée par le CCE qui se 

rallie au constat du manque de crédibilité de vos craintes dressé par le CGRA.  

 

Vu qu’il ne reste plus aucune voie de recours dans le cadre de votre procédure antérieure, l’évaluation 

des faits effectuée dans ce cadre est définitivement établie, sauf à constater l’existence, en ce qui vous 

concerne, d’un élément nouveau au sens de l’article 57/6/2 de la Loi sur les étrangers qui augmente au 

moins de manière significative la probabilité que vous puissiez prétendre à un statut de protection 

internationale.  

 

En l’espèce, aucun nouvel élément de cette nature n’est présenté à l’appui de votre seconde demande 

de protection internationale. En effet, au fondement de votre présente requête, vous présentez un 

nouveau fait, à savoir la blessure par balle de votre père, en date du 29 mars 2022, et les menaces 

consécutives de bandits. Vous inscrivez ce nouveau fait dans la continuité des menaces précédemment 

invoquées dans votre précédente demande. Vous déposez un certificat médical ainsi qu’un rapport de 

plainte au nom de votre père afin d’appuyer ces faits. Cela étant, les documents que vous déposez ne 

sont pas de nature à inverser le sens de la décision qui avait précédemment prise à votre égard. En 

effet, plusieurs constats empêchent de considérer ces éléments comme pertinents dans l’évaluation de 

votre besoin de protection.  

 

Premièrement, des éléments de forme doivent être relevés au sujet des documents visant à appuyer 

vos allégations sur la tentative d’assassinat dont votre père aurait été victime (voir farde « documents » 

n° 1 et 2). Tout d’abord, notons que vous présentez des copies de documents, copies d’ailleurs 

tronquées en partie, ce qui rend les pièces versées partiellement illisibles. Il est donc impossible 

d’authentifier de tels documents, et dans un contexte où la corruption est monnaie courante en Haïti, 

ces documents n’ont pas de valeur probante.  

 

 

Le CCE s’est d’ailleurs prononcé, au sujet de documents équivalents visant à soutenir vos propos sur 

les faits invoqués en première demande, relevant que « (…) de notoriété publique, il y a un très haut 

degré de corruption en Haïti ; le requérant a démontré qu’il n’hésitait pas à faire usage de faux 

documents (visa français et cachets d’entrée et de sortie du territoire belge) (…) » (voir arrêt du CCE n° 

n°270397 du 24 mars 2022 p. 7), ce qui vient confirmer l’absence de force probante des pièces 
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déposées par vos soins. Ensuite, la lecture du certificat médical (voir farde « documents » n°1) présenté 

s’avère compliquée par des fautes empêchant la compréhension de certaines parties du contenu, ce qui 

augmente plus avant le soupçon que vous avez pu, une nouvelle fois, recourir à la falsification de 

document dans le cadre de la présente requête.  

 

Deuxièmement, vous évoquez la date du 29 mars 2022 comme date où votre père aurait été victime 

d’une tentative d’assassinat (voir dossier administratif, déclaration demande multiple point n°1.1), or les 

documents présentés mentionnent la date du 24 mars 2022 (voir farde « documents » n°1 et 2). Cette 

contradiction temporelle sur l’élément principal invoqué diminue sa crédibilité.  

 

Troisièmement, force est de constater que, même à considérer le nouveau fait présenté comme établi, 

quod non en l’espèce, ce fait s’inscrit dans la continuité des problèmes allégués avec « des bandits », 

selon vos dires, et dans ce sens on peut déduire de vos propos que vous faites allusion aux faits 

invoqués à l’occasion de votre première demande (voir dossier administratif, déclaration demande 

multiple point n°1.2). Or ces faits ont pas été jugés non-crédibles, ce qui prive votre nouvel élément de 

tout fondement, et met donc également à mal la crédibilité de vos nouvelles déclarations.  

 

Quatrièmement, au sujet des articles tirés du site You Tube (voir farde « documents » n°3), il convient 

de soulever que ceux-ci concernent la situation générale dans votre pays, et non votre situation 

personnelle. Je vous rappelle qu’il ne suffit pas de démontrer l’existence d’une situation problématique 

dans votre pays de manière générale, mais vous devez pouvoir démontrer votre crainte personnelle de 

persécution, ou un risque réel d’atteinte grave en votre chef, pour pouvoir jouir d’une protection 

internationale. Or, en l’espèce, la documentation présentée sur la situation dans votre pays d’origine, à 

savoir des extraits d’articles, parfois non-datés, versés au dossier, ne permettent pas d’établir 

l’existence d’une telle crainte ou d’un tel risque dans votre chef. Au risque de se répéter, il a déjà été 

mis en avant au cours de votre première demande que la situation prévalant actuellement en Haïti ne 

peut être qualifiée de situation de « violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international ». 

Aucun élément n’est de nature à indiquer que le seul fait de vivre en Haïti entraîne un risque réel 

d’atteinte grave en votre chef au sens de la protection subsidiaire. Force est dès lors de constater qu’il 

ne peut être fait application de l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 1980 pour Haïti. Les articles 

présentés ne permettent pas de renverser cette analyse.  

 

Cinquièmement et enfin, au sujet des problèmes rencontrés par votre soeur, vous versez des copies 

d’extraits de documents la concernant (voir farde « documents » n°4). Si on peut déduire de ces extraits 

que les faits dont il s’agit sont en lien avec le viol de votre soeur, évoqué en première demande, force 

est de constater que je demeure ignorant du contexte dans lequel cette agression a eu lieu, ni si cet 

événement a le moindre lien avec vous personnellement. En outre, il convient de remarquer que les 

pièces fournies sont encore des copies, par ailleurs grossièrement tronquées, et donc 

incompréhensibles. Ces pièces ne peuvent donc aucunement constituer un élément nouveau 

susceptible d’augmenter la probabilité que vous puissiez prétendre à une protection internationale au 

sens de l’article 48/3 ou 48/4 de la loi sur les étrangers.  

 

Enfin, la copie d’un extrait d’un communiqué de presse appelant à une marche dénonçant les 

enlèvements et l’insécurité ne permet pas d’établir un lien avec votre situation personnelle, ni avec les 

critères régissant l’octroi d’une protection internationale. Elle permet tout au plus de confirmer votre 

intérêt sur ces questions, qui n’est pas remis en question ici.  

 

Au vu des éléments analysés ci-dessus et au regard du fait que vous n’invoquez aucun autre élément 

au fondement de votre seconde demande de protection internationale, vous restez en défaut d’apporter 

des éléments nouveaux au sens de l’article 57/6/2 de la Loi sur les étrangers.  

 

C. Conclusion  

 

Sur la base des éléments figurant dans votre dossier, je déclare votre demande de protection 

internationale irrecevable au sens de l'article 57/6/2, § 1er de la Loi sur les étrangers.  

 

J’attire votre attention sur le fait que cette décision est susceptible d’un recours non suspensif 

conformément à ce qui est prévu à l’article 39/70, alinéa 2 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.  

 

Ce recours doit être introduit dans un délai de 10 jours à compter de la notification de la décision.  
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Néanmoins, si vous vous trouviez en situation de maintien ou de détention ou étiez mis à disposition du 

gouvernement au moment de votre demande de protection internationale, le délai pour introduire un 

recours est de 5 jours à compter de la notification de la décision (article 39/57, § 1er, alinéa 2, 3° de la 

loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 

étrangers, lu conjointement avec l’article 74/8 ou 74/9 de la même loi).  

 

J'informe le ministre et son délégué qu'au vu des constatations qui précèdent et compte tenu de 

l'ensemble des faits pertinents liés aux demandes de protection internationale de l'intéressé(e) et de 

l'ensemble du dossier administratif y relatif, il n'existe pas d'élément dont il peut ressortir qu'une mesure 

d'éloignement ou de refoulement de l'intéressé(e) vers son pays de nationalité ou de résidence 

habituelle constituerait une violation du principe de non-refoulement au regard des articles 48/3 et 48/4 

de la loi du 15 décembre 1980. » 

 

2. Les faits et les rétroactes de la procédure 

 

2.1. Le requérant, de nationalité haïtienne, a introduit une deuxième demande de protection 

internationale après le rejet de sa précédente demande par l’arrêt du Conseil n° 270 397 du 24 mars 

2022. 

 

Le requérant n’est pas rentré à Haïti depuis lors et invoque les mêmes faits que précédemment, à savoir 

qu’il craint en substance, en cas de retour dans son pays d’origine, le gang appelé « Grand Ravin » qui 

s’en prendrait à lui ainsi qu’à sa famille, perçue comme relativement aisée, pour leur extorquer de 

l’argent.   

 

A l’appui de sa demande ultérieure, il expose qu’en mars 2022, son père aurait été victime d’une 

attaque et blessé par balle. Il dépose plusieurs nouveaux documents à l’appui de sa deuxième demande 

de protection internationale. 

 

2.2. Le 15 avril 2022, la partie défenderesse a pris une décision qui déclare irrecevable sa demande de 

protection internationale ultérieure en application de l'article 57/6/2, § 1er, alinéa 1er, de la loi du 15 

décembre 1980. 

 

Il s’agit de la décision attaquée.  

 

3. La thèse du requérant 

 

3.1. Dans son recours devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé « le Conseil 

»), le requérant confirme l’essentiel de l’exposé des faits tel qu’il figure dans la décision attaquée. 

 

3.2. Le requérant conteste la motivation de la décision entreprise. 

 

Il prend un premier moyen tiré de la violation : 

 

« […] - du droit fondamental à une procédure administrative équitable, principe du droit européen, 

notamment consacré par l’article 41 de la Charte des Droits fondamentaux des Droits de la Défense, 

consacré en Droit Belge au travers des « principes de bonne administration », particulièrement le 

principe du contradictoire ; 

- de l’article 4 de la loi du 11 avril 1994 sur la publicité de l’administration ; 

- du droit d’être entendu. » 

 

 

 

 

 

 

Il invoque un second moyen « pris de l’erreur manifeste d’appréciation et de la violation » : 

 

« […] - de l'article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, telle 

que modifiée par le Protocole de New York du 31 janvier 1967, auquel il est renvoyé par les articles 48 

et 43/8 de la loi du 15 décembre 1980 sur les Étrangers : « à toute personne qui [...] craignant avec 
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raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un 

certain groupe social ou de ses opinions politiques [...] »; 

- de l’article 57/6/2 de la loi du 15 décembre 1980 sur les Étrangers ; 

- des articles 48 à 48/7 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement 

et l’éloignement des Étrangers ; 

- des obligations de motivation consacrées à l'article 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur les 

Étrangers; 

- des obligations de motivation prévues aux articles 1er à 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la 

motivation formelle des actes administratifs ; 

- du principe de bonne administration qui implique que l’administration doit s’informer avec soin avant de 

prendre ses décisions et motiver adéquatement celles-ci ; 

- de la minutie dont doit faire preuve l’administration dans la recherche et l’évaluation des faits 

pertinents, qui a déjà été consacrée de longue date par le Conseil d’État (C.E., 23 février 1966, 

n°58.328, C.E. 31 mai 1979, n°19.671 ; C.E., Claeys, n°14.098 du 29 avril 1970). » 

 

3.3. En conclusion, le requérant demande au Conseil de réformer la décision attaquée et, ainsi, à titre 

principal, de lui reconnaître la qualité de réfugié ou, à titre subsidiaire, de lui octroyer le statut de 

protection subsidiaire. A titre infiniment subsidiaire, il sollicite le Conseil afin d’obtenir l’annulation de 

ladite décision attaquée. 

 

4. La thèse de la partie défenderesse 

 

Comme déjà mentionné supra, la partie défenderesse fait application dans sa décision de l'article 

57/6/2, § 1er, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980 et conclut à l’irrecevabilité de la demande 

ultérieure de protection internationale du requérant. Pour divers motifs qu’elle développe, elle considère 

qu’il n’existe pas, en l’espèce, de nouveaux éléments ou faits qui augmentent de manière significative la 

probabilité que celui-ci puisse prétendre à la reconnaissance de la qualité de réfugié au sens de l’article 

48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la même 

loi. 

 

5.  L’appréciation du Conseil 

 

5.1.1. A titre liminaire, le requérant reproche à la partie défenderesse, dans le premier moyen de la 

requête, de ne pas l’avoir entendu dans le cadre de sa deuxième demande de protection internationale. 

Il soutient que « […] le droit à une procédure administrative équitable, en ce compris les droits de la 

défense, impose à la partie défenderesse de "mettre en mesure" l’étranger de faire valoir ses arguments 

à l’encontre des décisions qu’elle prend » et rappelle qu’en « […] application du principe audi alteram 

partem, la jurisprudence européenne et nationale en déduit la nécessité, en principe, d’entendre 

l’étranger ». Il invoque l’application de l’article 41 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union 

européenne (ci-après dénommée « la Charte »).  

 

Le Conseil considère que ce grief est dénué de fondements juridique et factuel suffisants.  

 

A cet égard, le Conseil relève tout d’abord que le requérant a été entendu par la partie défenderesse le 

25 février 2022, pendant plus de trois heures lors de sa première demande de protection internationale 

(dossier administratif - farde de la première demande, pièce 7) puis a été invité par les services de 

l’Office des étrangers à exposer l’ensemble des éléments qui fondent sa demande ultérieure dans le 

cadre de sa Déclaration écrite demande multiple. Le Conseil constate par ailleurs que si le requérant 

déplore l’absence d’entretien personnel effectué par la partie défenderesse dans le cadre de sa 

demande ultérieure, il n’apporte toutefois pas en termes de requête d’information consistante et 

pertinente qu’il n’aurait pas eu l’occasion de développer dans sa Déclaration écrite demande multiple et 

qui aurait pu, le cas échéant, modifier l’analyse de la partie défenderesse quant aux éléments qu’il 

invoque à l’appui de cette nouvelle demande. 

 

Ensuite, le Conseil rappelle qu’aucune disposition légale ou réglementaire n’impose à la partie 

défenderesse d’entendre elle-même le demandeur de protection internationale qui introduit une 

demande ultérieure. 

 

L’article 57/5 ter, § 2, 3° de la loi du 15 décembre 1980 se lit comme suit: 

 

« § 2. L'entretien personnel visé au paragraphe 1er n'a pas lieu lorsque : 
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[…] 

3° dans le cas de l'article 57/6/2, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides estime qu'il peut 

prendre une décision sur la base d'un examen exhaustif des éléments fournis au ministre ou à son 

délégué par le demandeur, comme le détermine l'article 51/8. » 

 

Cette disposition n’ouvre pas à la partie défenderesse une simple faculté de ne pas procéder à 

l’entretien personnel : en effet, lorsque l’hypothèse visée est rencontrée, cet entretien personnel « n’a 

pas lieu ». 

 

En tout état de cause, l’introduction, comme en l’espèce, d’un recours de plein contentieux devant le 

Conseil, offre au requérant l’opportunité de faire valoir, devant le Conseil, tous ses arguments et toutes 

ses remarques et critiques concrètes à l’égard des motifs de la décision qu’il conteste. 

 

Par conséquent, le droit du requérant d’être entendu, tel qu’il est garanti par l’article 41 de la Charte, a 

été respecté en l’espèce. Il en est de même du principe audi alteram partem. 

 

5.1.2. De même, en ce que le requérant avance aussi dans le premier moyen de sa requête qu’il « […] 

n’a jamais obtenu les notes relatives à l’entretien personnel, plus particulièrement le dossier 

administratif, comportant divers éléments concernant la première demande et ceux visés par la seconde 

demande d’asile », de sorte que la motivation de la décision entreprise « n’a pu être vérifiée en fait » et 

qu’il n’a « pu se défendre de manière effective et constructive » par rapport aux arguments qui y sont 

soulevés, le Conseil note que le requérant ne mentionne pas exactement et précisément quelle(s) 

éventuelles(s) pièce(s) de ce dossier administratif ne lui aurai(en)t pas été communiquée(s). En ce qu’il 

semble viser les notes de son entretien personnel du 25 février 2022 rédigées dans le cadre de sa 

première demande de protection internationale, le Conseil constate que lesdites notes - tout comme le 

reste du dossier administratif constitué dans le cadre de sa première demande - lui ont bien été 

communiquées par courriel le 16 mars 2022 (v. dossier administratif - farde de la première demande, 

pièce 2). Pour ce qui est de la Déclaration écrite demande multiple du 1er avril 2022, le Conseil note 

qu’aucune des dispositions visées dans le premier moyen de la requête n’impose à l’Office des 

étrangers l’obligation de communiquer au requérant une copie de ce document, qu’il a d’ailleurs lui-

même rempli et dont il a approuvé le contenu en le signant.  

 

Le Conseil souligne en outre qu’au stade actuel de l’examen du recours, le requérant ne soutient en 

aucune manière avoir été concrètement privé de la possibilité de consulter l’ensemble de son dossier 

administratif, que ce soit auprès de la partie défenderesse lorsqu’elle a eu connaissance de la décision 

attaquée, ou ultérieurement auprès du Conseil pour exercer utilement son droit à la contradiction.  

 

Enfin, sur le fond, le requérant ne conteste ni le contenu des notes de l’entretien personnel du 25 février 

2022 ni celui de sa Déclaration écrite demande multiple du 1er avril 2022.  

 

Il en découle que les reproches formulés à cet égard dans le premier moyen de la requête sont dénués 

de toute portée utile. 

 

5.1.3. Dans une telle perspective, le requérant reste en défaut de démontrer concrètement une violation 

de ses droits de la défense. 

 

5.2. Le Conseil rappelle que, pour satisfaire à l’obligation de motivation formelle des actes administratifs, 

une décision doit faire apparaitre de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur de 

manière à permettre à son destinataire de connaitre les justifications de la mesure prise et à la 

juridiction compétente d’exercer son contrôle : ainsi, la partie défenderesse doit, dans sa décision, 

fournir au demandeur une connaissance claire et suffisante des considérations de droit et de fait qui 

l’ont déterminée, en sorte que ce dernier puisse comprendre les raisons qui la justifient et apprécier 

l’opportunité de les contester utilement. 

 

En l’espèce, le Commissaire adjoint, se référant expressément à l’article 57/6/2, § 1er, alinéa 1er, de la loi 

du 15 décembre 1980 et estimant que, dans le cadre de sa deuxième demande de protection 

internationale, le requérant n’a présenté aucun nouvel élément ou fait nouveau qui augmente de 

manière significative la probabilité qu’il puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de 

l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la 

même loi, considère que ce dernier ne l’a pas convaincu qu’il a quitté son pays ou qu’il en demeure 
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éloigné par crainte de persécution ou qu’il existe dans son chef un risque réel de subir des atteintes 

graves. 

 

Il en découle que la décision attaquée développe les différents motifs qui l’amènent à rejeter la 

deuxième demande de protection internationale du requérant. Cette motivation est claire et lui permet 

de comprendre les raisons de ce rejet.  

 

La décision est donc formellement motivée conformément à l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 et 

aux articles 1er à 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratif dont 

la violation est invoquée dans le deuxième moyen de la requête. 

 

5.3. L’article 57/6/2, § 1er, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980 est libellé de la manière suivante :  

 

« Après réception de la demande ultérieure transmise par le ministre ou son délégué sur la base de 

l'article 51/8, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides examine en priorité si de nouveaux 

éléments ou faits apparaissent, ou sont présentés par le demandeur, qui augmentent de manière 

significative la probabilité qu'il puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l'article 

48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de l'article 48/4. En l'absence de ces éléments ou faits, le 

Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides déclare la demande irrecevable. Dans le cas 

contraire, ou si le demandeur a uniquement fait auparavant l'objet d'une décision de clôture prise en 

application de l'article 57/6/5, § 1er, 1°, 2°, 3°, 4° ou 5° le Commissaire général aux réfugiés et aux 

apatrides déclare la demande recevable ». 

 

5.4. In casu, il n’est pas contesté que « de nouveaux éléments ou faits » au sens de la disposition légale 

précitée ont été produits par le requérant à l’appui de sa demande de protection internationale 

ultérieure. 

 

Cette circonstance ne contraignait toutefois pas la partie défenderesse à déclarer sa demande 

recevable. Elle se devait encore, comme elle l’a fait dans la décision attaquée, d’apprécier si ces 

nouveaux éléments ou faits augmentent de manière significative la probabilité que le requérant puisse 

prétendre à la reconnaissance de la qualité de réfugié au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 

1980 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la même loi.  

 

5.5. Or, à la suite de la partie défenderesse, le Conseil estime que tel n’est pas le cas en l’espèce. 

 

Le requérant réitère, à l’appui de sa deuxième demande de protection internationale, ses craintes en 

cas de retour à Haïti en raison des motifs invoqués à l’appui de sa première demande. Il ajoute que son 

père a été victime d’une attaque en mars 2022 et blessé par balle à cette occasion. Il dépose plusieurs 

nouveaux documents à l’appui de sa demande ultérieure, à savoir la copie d’un certificat médical établi 

au nom du sieur J. J. C. à l’entête du « Complexe médical st-charles », la copie d’une plainte déposée à 

la police de Carrefour au nom du sieur J. J. C. datée du 28 mars 2022, la copie d’un document extrait 

des minutes du greffe du Tribunal de Paix de la Commune de Carrefour du 25 mars 2022 concernant 

cette même personne, « des articles YouTube », et la copie de documents relatifs à la situation de sa 

sœur. 

 

Par rapport à l’attaque dont aurait été victime le père du requérant, le Conseil note, à la suite du 

Commissaire adjoint, que ce nouveau fait s’inscrit dans la continuité des menaces précédemment 

invoquées lors de sa précédente demande. Or, ces dernières n’avaient pu être considérées comme 

crédibles tant par la partie défenderesse que par le Conseil (v. arrêt n° 270 397 du 24 mars 2022). 

Quant aux documents en lien avec cet événement (v. pièces 1 et 2 de la farde Documents - dossier 

administratif, farde 2°Demande), outre le fait qu’ils ne sont produits que sous forme de copies, ce qui en 

diminue déjà d’emblée la force probante, ils sont émaillés d’importantes incohérences.  

 

 

Ainsi, si dans sa Déclaration écrite demande multiple, le requérant précise que son père a été attaqué le 

29 mars 2022, le certificat médical à l’entête du « Complexe médical st-charles » - dont l’ensemble des 

mentions n’apparaissent pas lisibles et qui n’indique pas le nom de son signataire - souligne que le sieur 

J. J. C. a été « vu et examiné » le 24 mars 2022, ce qui est manifestement contradictoire. La plainte et 

l’extrait des minutes du greffe du Tribunal de Paix portent également une date antérieure au 29 mars 

2022, étant respectivement datés du 28 mars 2022 et du 25 mars 2022. Ainsi aussi, alors que ledit 

certificat évoque une « […] blessure au niveau [de la] jambe gauche provoqu[ée] par un projectile […] », 
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la plainte et le document du Tribunal de Paix mentionnent, quant à eux, une blessure au pied gauche. 

Confronté à l’audience à ces divergences, le requérant n’apporte aucune explication convaincante, se 

limitant à indiquer qu’il n’était pas présent lors de l’agression de son père et à confirmer, sans autre 

justification, que celle-ci s’est déroulée le 24 mars 2022, contrairement à ce qu’il avait initialement 

prétendu dans sa Déclaration écrite demande multiple. 

 

S’agissant des pièces en lien avec la situation de sa sœur (v. pièces 4 de la farde Documents - dossier 

administratif, farde 2°Demande), également produites sous forme de copies, force est de constater 

qu’elles ne s’avèrent à ce stade que partiellement lisibles. En tout état de cause, elles ne concernent 

pas le requérant personnellement et ont, de surcroît, visiblement trait à des événements qui datent de 

septembre 2015, soit de plus de six années avant le départ du requérant d’Haïti.  

 

Quant aux divers éléments de presse produits, ils ont un caractère général et ne concernent pas les 

faits invoqués par le requérant, à titre personnel, à l’appui de sa nouvelle demande de protection 

internationale. Le Conseil rappelle à cet égard que la simple invocation d’articles faisant état, de 

manière générale, de violations des droits de l’Homme dans un pays ne suffit pas à établir que tout 

ressortissant de ce pays ou de la région concernée a des raisons de craindre d’être persécuté ou 

encourt un risque d’être soumis à des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 

1980. Il incombe au requérant de démontrer in concreto qu’il a personnellement des raisons de craindre 

d’être persécuté ou d’encourir un risque réel d’atteinte grave, ce à quoi il ne procède pas en l’espèce au 

vu des développements du présent arrêt, ou qu’il fait partie d’un groupe systématiquement exposé à des 

persécutions ou à ces atteintes graves au regard des informations disponibles sur son pays, ce à quoi il 

ne procède pas davantage. 

    

5.6. Dans sa requête, le requérant ne formule aucun argument pertinent de nature à justifier une autre 

conclusion. 

 

Pour ce qui est de l’attaque qui aurait été perpétrée à l’encontre de son père à Haïti, le requérant tente 

d’expliquer la contradiction de date entre ses dires dans sa Déclaration écrite demande multiple et les 

documents versés au dossier administratif, notamment le certificat médical à l’entête du « Complexe 

médical st-charles », par le fait que ledit certificat a été établi le 29 mars 2022. Le Conseil n’est pas 

convaincu par ces explications. Il peut difficilement croire que le requérant, qui a un haut niveau 

d’instruction (v. Notes de l’entretien personnel du 25 février 2022, pp. 6 et 7 - dossier administratif - 

farde de la première demande, pièce 7), puisse avoir confondu, dans sa Déclaration écrite demande 

multiple, la date de l’agression de son père - événement qui a de par sa nature un caractère marquant - 

avec celle inscrite sur le certificat médical rédigé par la suite. 

 

En ce qui concerne les pièces relatives aux problèmes rencontrés par sa sœur au pays, problèmes qui 

avaient déjà été évoqués lors de la première demande, le Conseil ne peut suivre la requête en ce 

qu’elle avance que la partie défenderesse aurait dû « […] intégrer ce document dans l’analyse des 

craintes de l’intéressé, au lieu de l’évacuer rapidement pour la seule raison que ce document avait été 

soumis et examiné lors de la première demande d’asile ». En effet, dans sa décision, la partie 

défenderesse n’a pas « écarté » ces documents du fait qu’ils avaient été produits antérieurement mais 

les a examinés et a valablement expliqué pourquoi ils ne pouvaient constituer des nouveaux éléments 

susceptibles d’augmenter de manière significative la probabilité que le requérant puisse prétendre à la 

protection internationale sur la base de l’article 57/6/2, § 1er, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, 

comme elle se devait de le faire.  

 

 

 

 

 

 

Pour le reste, le requérant se contente tantôt de détailler les nouveaux éléments qu’il a produits à l’appui 

de sa demande ultérieure - ce qui n’apporte aucun éclairage neuf en la matière - tantôt de critiquer 

l’appréciation portée par la partie défenderesse quant à sa demande (notamment de lui reprocher de 

n’avoir pas tenu compte « […] de tous les éléments nouveaux, probants et vérifiables, déposés […], qui 

concordent avec les craintes […] alléguées » ou d’avoir « […] négligé l’importance de documents 

essentiels déposés à l’appui de la demande d’asile ») - critique extrêmement générale sans réelle 

incidence sur les constats posés ci-avant - tantôt de regretter que la situation dans son pays et son 

« statut » n’ait pas été pris en considération. Sur ce dernier point, le requérant expose que « [l]es 
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bandits frappent de manière indistincte tout membre d’un groupe déterminé, en vue d’arracher de force 

leurs biens », que cette « situation est en quelque sorte favorisée et encouragée par les autorités du 

pays », que son père est « riche » et sa mère « commerçante », « […] de sorte que, le pays étant noyé 

dans une violence aveugle, les membres de [sa] famille peuvent être enlevés et subir des représailles 

de la part de gangsters ». Le Conseil constate que le requérant se borne à cet égard à énoncer des 

généralités et à émettre des suppositions sans toutefois étayer concrètement et utilement les craintes et 

risques qu’il encourt en cas de retour à Haïti. Le Conseil rappelle à cet égard qu’il n’a pas pour tâche de 

statuer in abstracto, sur une base purement hypothétique : il incombe au demandeur de démontrer in 

concreto qu’il a personnellement une crainte fondée de persécutions ou un risque réel de subir des 

atteintes graves ou qu’il fait partie d’un groupe systématiquement exposé à pareilles persécutions ou 

atteintes au regard des informations disponibles sur son pays, quod non en l’espèce.  

 

5.7. Par ailleurs, le Conseil rappelle aussi qu’en application de l’article 48/6, § 4, de la loi du 15 

décembre 1980, « lorsque le demandeur n’étaye pas certains aspects de ses déclarations par des 

preuves documentaires ou autres », le bénéfice du doute est accordé « lorsque les conditions 

cumulatives suivantes sont remplies : a) le demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa demande ; b) 

tous les éléments pertinents à la disposition du demandeur ont été présentés et une explication 

satisfaisante a été fournie quant à l'absence d'autres éléments probants ; c) les déclarations du 

demandeur sont jugées cohérentes et plausibles et elles ne sont pas contredites par les informations 

générales et particulières connues et pertinentes pour sa demande ; d) le demandeur a présenté sa 

demande de protection internationale dès que possible, à moins qu'il puisse avancer de bonnes raisons 

pour ne pas l'avoir fait ; e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie. ».  

 

Le Conseil estime qu’en l’espèce les conditions énoncées sous les points c, et e, ne sont pas remplies 

et qu’il n’y a dès lors pas lieu d’octroyer au requérant le bénéfice du doute qu’il revendique. 

 

Aucune application de l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980 ne saurait par ailleurs être envisagée 

à ce stade, cette disposition présupposant que la réalité des problèmes allégués est établie, quod non 

en l’espèce. 

 

5.8. S’agissant de l’examen de la protection subsidiaire sous l’angle de l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi 

du 15 décembre 1980, dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande de la 

qualité de réfugié, que ces éléments ne permettent pas d’augmenter de manière significative la 

probabilité que le requérant puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 

48/3 de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil estime que ces éléments ne permettent pas davantage 

d’augmenter de manière significative la probabilité que le requérant puisse prétendre à la protection 

subsidiaire au sens de l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980. 

 

D’autre part, le requérant ne développe aucune argumentation qui permette de considérer que la 

situation dans son pays correspondrait actuellement à un contexte de violence aveugle dans le cadre 

d’un conflit armé interne ou international au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980. 

Le Conseil n’aperçoit, dans le dossier administratif ou dans le dossier de procédure, aucune indication 

de l’existence de sérieux motifs de croire qu’il serait exposé, en cas de retour à Haïti, à un risque réel 

d’y subir des atteintes graves au sens dudit article. 

 

5.9. Au vu de ce qui précède, les éléments invoqués par le requérant à l’appui de sa demande ultérieure 

n’ont pas la consistance ou la force probante suffisantes pour augmenter significativement la probabilité 

qu’il puisse prétendre à un statut de protection internationale.  

 

 

 

 

6. En conclusion, le Conseil considère que la partie défenderesse a valablement pu conclure que le 

requérant n’a présenté aucun nouvel élément qui augmente de manière significative la probabilité qu’il 

puisse prétendre à la reconnaissance de la qualité de réfugié au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 

décembre 1980 ou à l’octroi du statut de protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 

décembre 1980.  

 

7. Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête, 

cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion quant au sort de la 

demande. 
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8. Le Conseil, n’apercevant aucune irrégularité substantielle qu’il ne saurait réparer et estimant disposer 

de tous les éléments d’appréciation nécessaires, a rejeté le recours. La demande d’annulation formulée 

en termes de requête est dès lors sans objet. 

 

9. Le requérant n’ayant exposé aucun dépens pour l’enrôlement de sa requête, sa demande de 

« condamner » la partie défenderesse à ces dépens est dès lors sans objet. 

 

 

 PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

Article unique 

 

Le recours est rejetée. 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-neuf avril deux mille vingt-deux par : 

 

 

M. F.-X. GROULARD, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme L. BEN AYAD, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

L. BEN AYAD F.-X. GROULARD 

 

 


